
On se souvient que dans la nuit du 11 au 12 juin 1999 disparaissaient près 

de 300 000 volumes des collections de la Bibliothèque centrale des universités

Lyon 2 et Lyon 3, au cœur des ressources documentaires depuis la création de l’Université 

à la fin du XIXe siècle. Les chercheurs en Lettres et en Sciences humaines, ainsi qu’en Droit 

et en Économie, se trouvèrent brutalement coupés d’une grande partie de leurs sources,

les enseignants du réservoir des textes mis à la disposition des étudiants.
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Constitution
d’une collection
de référence en Lettres
Méthode et outils

Dans la perspective d’une installa-
tion dans des bâtiments neufs, alors
en construction sur le site de
Gerland, le directeur de la Biblio-
thèque centrale, Charles Micol,
décida de mener de front les diverses
entreprises de reconstitution des
fonds (par dons, par numérisations),
et l’acquisition dans l’urgence de col-
lections de référence pour le nouvel
établissement1. En effet, en dehors de
la salle de référence proprement dite,
qui n’a pas brûlé, les documents sau-
vés du feu ou de l’eau appartiennent
le plus souvent au fonds patrimonial
ou à celui des périodiques : toutes les
collections savantes ont été perdues
et les quelques milliers de livres déjà
en libre accès étaient souvent
vétustes et promis à un prochain rem-
placement. La carte documentaire
ayant été redéfinie, la Bibliothèque
centrale, qui a reçu le statut de

Service interétablissements de
coopération documentaire, commun
aux universités Lyon 2, Lyon 3 et à
l’École normale supérieure Lettres,
aura pour mission de couvrir les
besoins de la recherche (à partir du
2e cycle) en Lettres et langue fran-
çaises, Langues d’Europe de l’Ouest
et arabe, en Philosophie (y compris
Religion), et en Histoire (y compris
les sciences auxiliaires). Les Lettres
françaises ont été choisies comme
domaine de recherche exemplaire
pour l’étude que j’ai menée de sep-
tembre à novembre 19992. Cette dis-
cipline est en effet celle de près de
40 % des lecteurs potentiels de la
future bibliothèque.

Cet article se propose de présen-
ter succinctement, non pas les résul-
tats contextuellement inséparables
de l’événement lyonnais, mais les
méthodes de réflexion appliquées au
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1. Cf. Charles Micol, « Après la catastrophe : quel
projet documentaire pour la Bibliothèque
centrale Lyon 2-Lyon 3 ? », BBF, 2000, n° 2, p. 4-8.

2. Travail mené dans le cadre du diplôme de
conservateur de bibliothèque (DCB).
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problème précis de la constitution
d’un cœur de collection viable, les
investigations qui en ont découlé,
ainsi que quelques outils utiles à sa
mise en œuvre3.

Comment définir
la collection de référence ?

Les Anglo-Saxons appellent com-
munément core collection l’ensem-
ble des ouvrages fondamentaux à la
fois pour l’enseignement et la
recherche. Dans le cas de la consti-
tution d’une bibliothèque, la sélec-
tion et l’acquisition de ces ouvrages
indispensables prennent du temps :
faut-il rappeler que l’ouverture de la
nouvelle Bibliothèque de France a
été précédée par des études et des
acquisitions faites par l’Établisse-
ment Public de la Bibliothèque de
France pendant trois ans ? 

Le problème posé à la Biblio-
thèque centrale de Lyon était de
constituer cette collection de réfé-
rence en un an et d’en faire une
collection viable dès l’origine. En
effet, le risque couru pendant cette
phase, c’est de ne proposer au
public que les ouvrages que l’on
trouve dans toutes les biblio-
thèques, puisque, par définition, les
ouvrages fondamentaux le sont
absolument et donc indépendam-
ment des spécificités du public. De
plus, on n’envisage pas en France
d’ouvrir une bibliothèque univer-
sitaire à moins de 50 000 ouvrages4

sans se référer aux normes alle-
mandes ou nord-américaines dont
nous ne pouvons que rêver. Or,
même les ratios les plus modestes
ne peuvent être acquis, et encore
moins traités en un an ! 

Ces contraintes obligent donc à
réfléchir à ce que l’on entend par

« collection de référence ». L’objectif
visé est de constituer dès l’origine
une collection spécifique à l’établis-
sement et à son public, et répondant
directement aux attentes du public :
il faut certes que toutes les œuvres
essentielles de la littérature française
soient acquises, mais s’il y a dans
l’université un spécialiste de l’Ovide
moralisé, il faut répondre aussi à ses
besoins et considérer que cette
œuvre fera partie de la collection de
référence de la bibliothèque. La
phase d’acquisition
des ouvrages fonda-
mentaux ne peut
donc  pas  ê t re
menée mécanique-
ment, à partir de
listes établies une
fois pour toutes et
valables pour toute
bibliothèque du mê-
me type.Cette façon
de faire américaine
ne convient ni à nos
budgets ni à nos
pratiques de traite-
ment des ouvrages.

Il est utile de fonder la collection
de référence sur une connaissance
fine du public.Ainsi, on peut préciser
la notion d’ouvrage fondamental : si
les œuvres de Victor Hugo font partie
des ouvrages fondamentaux aussi
bien pour une bibliothèque destinée
aux étudiants de 1er cycle que pour
une collection destinée à des cher-
cheurs, en revanche on peut intégrer
ou non Armand Salacrou ou
Emmanuel Hocquard en fonction des
travaux des chercheurs propres à
l’Université.

À côté de l’inventaire précis des
centres de recherche et de leurs axes
d’étude, une cartographie aussi
détaillée que possible des ressources
documentaires locales a permis de
déterminer les limites de la collec-
tion. La bibliothèque n’a pas pour
mission de répondre à tous les
besoins documentaires, car elle
s’inscrit dans une histoire et dans un
paysage déjà constitué. On admet 
aisément que les chercheurs qui 

étudient des textes aient recours à
des éditions anciennes qu’ils trouvent
aussi bien dans des fonds universi-
taires que dans des bibliothèques
municipales ou des bibliothèques
spécialisées. On peut dessiner les
limites de la collection à partir du
repérage des fonds déjà existants,
qu’on ne se propose pas de redou-
bler. La cartographie des ressources
lyonnaises que j’avais menée avait
ainsi conduit à limiter très sérieuse-
ment le fonds de littérature franco-

phone à constituer
par la Bibliothèque
centrale, en respec-
tant le fonds déjà
riche et régulière-
ment alimenté de la
bibliothèque de la
faculté des Lettres
de Lyon 3, sous
réserve que les
conditions d’accès
soient les mêmes
pour tous.

Enfin, l’étude de
la constitution des
publics peut égale-

ment, sous son aspect quantitatif,être
utilisée pour fixer les rythmes d’ac-
quisition en Lettres par rapport aux
autres disciplines. Quelques équa-
tions simples, dans lesquelles entre-
ront les besoins différenciés des
étudiants et des chercheurs, permet-
tent d’assurer une constitution pro-
gressive de la collection,la volumétrie
respective de chaque discipline étant
fonction du nombre de ses utilisa-
teurs potentiels. Cela pour éviter
qu’un sélectionneur plus zélé ou plus
efficace que les autres ou qu’un
groupe de chercheurs constitués en
lobby ne déséquilibre la construction
de la collection de référence : il faut
certes prendre en compte l’existence
d’une recherche locale en latin
médiéval par exemple, mais pas au
point que cette partie particulière de
la collection n’atrophie par son
ampleur d’autres secteurs des Lettres.
La tension qui s’exerce sur le coor-
donnateur des acquisitions (ce poste
paraît quasi nécessaire dans une telle
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et d’en faire 
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3. Le mémoire de Valérie Travier va être édité 
par les Presses de l'Enssib (Ndlr).
4. Construire une bibliothèque universitaire : 
de la conception à la réalisation, sous la dir. 
de Marie-Françoise Bisbrouck et Daniel Renoult,
Paris, Éd. du Cercle de la librairie, 1993, p. 23-24.
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situation) consiste à construire pro-
gressivement dans le temps une col-
lection de référence dont la valeur
doit être absolue (par la qualité intrin-
sèque des ouvrages et par le suivi édi-
torial de la production), et à adapter
cette collection simultanément aux
particularités et aux axes locaux. La
contradiction se résout en un
constant va-et-vient entre ces deux
exigences.

Une offre attractive :
la gestion
de la transversalité

Parmi les thèmes qui peuvent per-
mettre d’adapter la collection aux
besoins immédiats, sans mettre en
péril la construction de base, la prise
en compte de la transversalité disci-
plinaire des recherches conduit à
offrir un service supplémentaire.
L’étude de la recherche lyonnaise a
mis en lumière une forte tendance à
l’interdisciplinarité, souvent recon-
nue ailleurs : les chercheurs en
Lettres s’intéressent aux historiens
bourguignons du XVe siècle, aux
écrits des socialistes utopiques du
XIXe, à la chanson populaire, aux
théologiens médiévaux, à la récep-
tion des œuvres romanesques au
cinéma ou au théâtre.

Cette constatation s’accompagne
de difficultés d’acquisition dans les
bibliothèques de faculté, car il est dif-
ficile d’intégrer à une collection de
lettres françaises des ouvrages géné-
raux ou spécialisés d’histoire. Ici, la
bibliothèque encyclopédique offre
de nouvelles possibilités pour les
chercheurs : le coordonnateur des
acquisitions peut veiller à la complé-
tude des disciplines en repérant les
zones interdisciplinaires et en souli-
gnant les frontières à surveiller entre
les disciplines déjà constituées. Faire
la liste des écrivains de la latinité tar-
dive, toutes disciplines confondues
(littérature, histoire, théologie,
ouvrages scientifiques), conduit à
veiller à ne pas laisser de zone non
couverte entre le fonds de latin clas-

sique et celui de littérature en langue
vernaculaire, et à réfléchir à une clas-
sification cohérente entre ces diffé-
rents secteurs.Ainsi,on peut imaginer
une concertation entre le sélection-
neur d’histoire et celui de lettres clas-
siques pour décider dans quelle
partie de la collection on classera et
on signalera Eginhard ou Gerbert
d’Aurillac,en fonction du public visé :
c’est ici moins la place physique qui,
si elle obéit à une cohérence claire,
ne pose pas de problème, que la
richesse de l’indexation et la capacité
d’orienter le public (ce qui recouvre
la signalétique comme les compé-
tences du service de renseignement
de la bibliothèque) qui sont en jeu,
c’est pourquoi j’ai parlé de service
supplémentaire. La gestion de la
transversalité n’est pas qu’une ques-
tion d’acquisitions.

La constitution de corpus

Bruno Béguet a exposé dans un
récent numéro du Bulletin des
Bibliothèques de France5 la méthode
de classement des œuvres associées à
leurs critiques qui a été mise en place
à la Bibliothèque nationale de France.
Le travail scientifique supposé par la
constitution des corpus eux-mêmes
peut être un préalable aux acquisi-
tions. On peut rappeler que l’Établis-
sement Public de la Bibliothèque de
France (EPBF) s’est entouré d’un
comité d’experts et a commandé des
études à des chercheurs afin de défi-
nir priorités et couverture pertinente
de certains sujets. On pourra consul-
ter à ce sujet l’article que Christian
Puech et Valérie Tesnière ont consa-
cré à l’étude concernant la linguis-
tique6. Ces études ont permis de
repérer les limites précises des
domaines de recherche et ont

contraint à modifier la classification
Dewey pour l’adapter aux disciplines
considérées.

Si on ne peut pas compter sur une
telle collaboration d’experts au
niveau de chaque bibliothèque uni-
versitaire, le bibliothécaire peut très
bien lui-même constituer les diffé-
rents corpus (les travaux préalables
entrepris par l’EPBF sont à ce titre
très utiles… si on peut se les faire

communiquer) et les soumettre aux
chercheurs par la suite afin de les
faire valider. C’est une étude de ce
type que j’ai menée pour la littérature
du Moyen Âge à partir des corpus de
la BnF,des axes de recherche lyonnais
(entretiens avec des chercheurs et
analyse des programmes des centres
de recherche) et avec l’aide d’un
ouvrage de référence,en l’occurrence
le Dictionnaire des Lettres françaises :
le Moyen Âge de Robert Bossuat.

Le corpus auquel je suis parvenue
couvre les textes littéraires considérés
comme fondamentaux du IXe au XVe

siècles, indépendamment de leur dis-
ponibilité. Ce corpus peut également
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5. Bruno Béguet, « Des corpus dans un plan 
de classement : l'expérience de la Bibliothèque
nationale de France », BBF, 2000, n° 3, p. 90-96.
6. Christian Puech, Valérie Tesnière, « Expertise
scientifique et évaluation des collections : 
une méthode appliquée aux fonds de linguistique
de la BnF », BBF, 2000, n° 4, p. 96-104.
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être utilisé pour sélectionner les
modes d’acquisition : tel ouvrage fon-
damental, mais qui n’est plus édité,
sera repéré dans des fonds numérisés
(Gallica par exemple), tel autre sera
acheté sur le marché de l’antiquariat
ou inscrit sur une liste des ouvrages à
numériser localement. Constituer
une bibliothèque aujourd’hui ne se
conçoit pas uniquement sur le mode
de l’accès matériel au texte, mais sur
celui, plus large, de la mise à disposi-
tion du document,sous une forme ou
sous une autre. Le service que l’on
rend au lecteur s’accompagne sui-
vant les cas du traitement traditionnel
du document ou de la mise en œuvre
d’une orientation du lecteur vers le
document, où qu’il se trouve. Le cor-
pus reste le fondement auquel se
réfère le bibliothécaire pour assurer
la cohérence de la collection dont il a
la charge.

De la connaissance
de la discipline
à son organisation
bibliothéconomique

Bruno Béguet souligne dans son
article l’inadéquation de la méthode
des corpus pour les disciplines
qu’on appréhende plus justement
par les thématiques. En Lettres
même, l’utilisation des corpus n’est
pas exclusive d’autres méthodes qui
ont l’avantage de permettre de qua-
driller les champs disciplinaires.
Ainsi, la classification Dewey peut
devenir un outil d’analyse de
domaines pour lesquels les acquisi-
tions demandent à être modulées. À
Lyon, la carte documentaire pré-
voyait que la linguistique soit exclue
du champ de la Bibliothèque centrale
Lettres et Sciences humaines, car il
existe,dans chacune des universités,
une bibliothèque spécialisée en ce
domaine.

C’était là une décision difficile à
soutenir d’un point de vue bibliothé-
conomique, car on ne peut  guère
concevoir une bibliothèque de re-
cherche en Lettres ne couvrant pas

du tout la linguistique. Il fallait donc,
pour tenir compte des ressources
documentaires existantes, réussir à
cadrer parfaitement le champ res-
treint de la linguis-
tique pour la
Bibliothèque cen-
trale, le principe
retenu étant de
couvrir la linguis-
tique dans ses géné-
ralités, mais pas au
niveau de la
recherche.L’étude à
laquelle j’ai pro-
cédé dans ce sens,
sans préjugé du
devenir de cette
décision initiale un
peu hardie, illustre
un cas plus général
: comment moduler
finement les acqui-
sitions au niveau
non d’une disci-
pline tout entière
mais de ses compo-
santes ? Il est possible d’utiliser la
segmentation de la discipline selon
les indices Dewey,afin de repérer les

sous-champs qui sortent du domaine
d’acquisition, ou bien ceux qui
seront couverts de manière non
exhaustive ou moins intensivement,

en attribuant à
chaque sous-champ
une indication selon
l’échelle du Conspec-
tus. L’exemple du
tableau ci-dessous
présente un échan-
tillon de ce que ce
type de segmenta-
tion peut donner.
L’objectif est,encore
une fois, d’explici-
ter les pratiques et
de les harmoniser :
à partir d’une telle
étude, il est envisa-
geable de mettre au
point des collabora-
tions entre respon-
sables des différentes
bibliothèques cou-
vrant la discipline
et de gérer les

principes retenus par la carte
documentaire, nécessairement
schématiques.
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Segmentation selon les indices Dewey et niveau d’acquisition Conspectus

Cotes Sémiologie, Sémantique Niveau d’acquisition selon
401.4 à 401.5 Linguistique mathématique l’échelle du Conspectus

401.4 Langage et communication 2

401.41 Sémiotique 3A

Théorie et généralités

401.411 Analyse du discours 3A

Linguistique énonciative

401.43 Sémantique générale 3A

401.431 Sémantique générative 0

401.51 Linguistique mathématique 0

Modélisation linguistique

Grammaire formelle

Cotes Dewey corrigées par la BnF.
Le niveau 2 correspond à la documentation générale de niveau universitaire permettant 
de couvrir des secteurs pour lesquels on n’envisage pas à terme d’acquisitions de niveau recherche ;
3A au niveau de documentation requis pour soutenir l’enseignement de base d’une discipline
universitaire (1er et 2e cycles) ; 0 indique des champs non couverts.
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Élaborer des protocoles
de sélection

L’étape d’aboutissement de la poli-
tique d’acquisition, avant les acquisi-
tions elles-mêmes cela s’entend,
réside dans l’élaboration de proto-
coles de sélection. Il s’agit d’une
modélisation des principes d’acquisi-
tion qui peut se décliner en sous-dis-
ciplines à l’intérieur de la discipline
considérée.Ainsi, on créera un proto-
cole de sélection pour la littérature
médiévale qui prendra en compte les
particularités de cette partie de la
collection de Lettres françaises. Un
modèle unique ne ferait en effet que
recenser les caractéristiques les plus
générales des différents secteurs de la
collection de référence.

Le protocole de sélection rappelle
les objectifs de constitution de la col-

lection en décrivant le contexte de la
recherche et de l’enseignement, pré-
sente le corpus d’auteurs, indique les
auteurs appartenant à d’autres disci-
plines et dont il faut veiller à la cou-
verture, ainsi que les procédures de
collaboration nécessaire, détaille le
budget alloué, et décrit schématique-
ment les principes d’acquisition
(quel niveau, dans l’échelle du
Conspectus, on vise pour tel ou tel
domaine, quels domaines sont cou-
verts par le réseau documentaire,
quel pourcentage d’ouvrages en
langue étrangère on acquiert, quels
types de documents et quels sup-
ports sont achetés). Ces principes y
sont commentés, des exemples pré-
cis sont donnés.

Enfin,on peut y présenter les aides
à la sélection disponibles (ouvrages
bibliographiques, périodiques spécia-

lisés, sites Internet), la fréquence des
acquisitions, voire les procédures
informatiques à maîtriser.On voit que
c’est un document approfondi qui est
d’un grand recours pour le suivi des
acquisitions et le passage de relais
lors de changement de personnel.

Une grille d’aide
à la sélection

Pour répondre à la nécessité d’har-
moniser les pratiques entre les sélec-
tionneurs afin que chacun garde à
l’esprit les principes de la politique
d’acquisition, on peut imaginer un
outil d’aide à la sélection, modulable
et simple à utiliser :une grille d’aide à
la sélection explicitant les priorités
d’acquisition, sur fichier Excel à
défaut d’être intégrée au module

Grille d’aide à la sélection. Exemple

Priorité Rech. Couv. Actualité Références Disponib. Support Prix TOTAL
lyon. ling. (en francs)

Antonioli, Maniola. L’écriture
de Maurice Blanchot. PUF, 1999.

2 0 0 0 Coll. « Philosophie- Oui Livre 135,00 2
Epistémologie ».
ISBN : 2 90 422721 0

Nicole Hafid-Martin. Volney
PUF, 1999. Coll. « Bibliographie-

2 0 2 0
des écrivains français »

Oui Livre 270,00 4

ISBN : 2 88 660920 5

Guillaume du Vair. De la prière.
PUF, 1999. Coll. « Petite

3 2 2 0
collection Atopia ».

Oui Livre 55,00 7

ISBN : 2 84 137081 X

Barbéris, Pierre. Le monde de
Balzac. PUF, 1999. Coll.

4 0 2 1
« Détours littéraires ».

Oui Livre 220,00 7

ISBN : 2 84 174163 X

Recherche lyonnaise : tous les auteurs/sujets repérés dans les champs de la recherche lyonnaise sont pondérés de la valeur numérique 2.
Couverture linguistique : tous les ouvrages en langue originale sont pondérés de la valeur numérique 2.
Actualité : tous les auteurs célébrés dans l’année et ceux qui sont au programme des concours sont pondérés de la valeur 1.

Sur ce bref extrait d’une sélection, si le budget d’acquisition est de 600 F, on peut procéder à l’achat immédiat des ouvrages ayant atteint les valeurs 4 et 7 ;
l’ouvrage ayant la valeur 2 reste sélectionné pour une phase ultérieure.
Mode d’emploi (phase d’acquisition de novembre 1999) :
Priorité : l’échelle des valeurs numériques va de 0 à 5
0 correspond à des titres non prioritaires (domaine non couvert)
1 correspond à des monographies générales non spécialisées en Lettres (ici il s’agit d’un livre de philosophie)
2 correspond à la critique concernant des auteurs secondaires
3 correspond à des textes d’auteurs secondaires
4 correspond à la critique concernant les auteurs principaux
5 correspond aux textes des auteurs principaux
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d’acquisition du Système intégré de
gestion de bibliothèque (SIGB). Les
critères de sélection retenus sont au
nombre de quatre. Il s’agit des priori-
tés (définies d’après la politique d’ac-
quisition générale et d’après les
urgences temporaires),des axes de la
recherche, de la couverture linguis-
tique et de l’actualité (prise en
compte des commémorations, des
programmes de concours).

À chacun de ces critères, on attri-
bue une valeur numérique sur une
échelle déterminée.La somme de ces
valeurs constitue une « note ». Les
ouvrages ayant atteint au moins la
même valeur numérique détermi-
nent un sous-ensemble à partir
duquel on peut fixer des seuils d’ac-
quisition (on achètera tous les
ouvrages ayant atteint au moins telle
valeur et correspondant à telle
somme disponible au budget). Les
ouvrages que l’on rejette temporaire-
ment restent sélectionnés pour une
phase d’acquisition ultérieure, cela
évite d’oublier d’acquérir les
ouvrages dont on a les références,
mais qu’on n’a pas pu acheter tout de
suite, et surtout cela permet d’avoir
des critères similaires entre sélection-
neurs de disciplines différentes.

Dans la même grille, on fait appa-
raître les paramètres appelant des
procédures particulières : le support
(références à transmettre aux acqué-
reurs du support en question), dispo-
nibilité (références à transmettre au
responsable des acquisitions sur le
marché de l’antiquariat ou au respon-
sable de la politique de numérisa-
tion), prix (soumission au-delà d’un
certain seuil à un comité d’acqué-
reurs ou aux commissions consulta-
tives spécialisées). L’avantage est

encore une fois d’harmoniser les pra-
tiques dans une bibliothèque pluri-
disciplinaire et de présenter sous une
seule grille des informations qu’il est
ensuite aisé de traiter différemment
(envoi de fichiers attachés aux diffé-
rents responsables, conservation
pour une autre phase d’acquisition,
statistique quand les modules de
statistiques des SIGB sont peu
maniables, etc.).

Le principal souci de cette étude
avait été,on le voit,de mettre au point
des outils polyvalents et visant à une
rationalisation des procédures.
L’effort de formalisation ne doit pas
tourner au formalisme inutile : cette
grille est adaptable selon les disci-
plines, elle doit être constituée par
l’équipe de sélectionneurs si on veut
qu’elle soit adoptée et elle doit évo-
luer selon l’état de la constitution de
la collection.

La constitution des collections de
la nouvelle bibliothèque des universi-
tés de Lyon 2 et Lyon 3, associée à la
bibliothèque de l’École normale
supérieure Lettres, aura permis de
réfléchir aux enjeux documentaires
suscités par une telle entreprise. La
bibliothèque d’étude et de recherche
est un concept élargi qui ouvre ces
sortes de laboratoires que sont les
bibliothèques de 3e cycle à un public
comprenant des étudiants dès la maî-
trise : on reconnaît là des similitudes
avec le haut-de-jardin de la BnF. Cette
orientation nécessite une formalisa-
tion de la gestion documentaire,car il
faut à la fois acheter des ouvrages
pour l’enseignement et pour la
recherche spécialisée, répondre à des
besoins précisément identifiés, et
couvrir la production courante visant
les étudiants qui s’initient à la

7. Charles Micol, Orientation générale de la
politique documentaire de la Bibliothèque
centrale Lyon 2-Lyon 3 [en ligne]. Université
Louis-Lumière-Lyon 2. [réf. du 31.07.00].
Disponible à : http://www.univ-
lyon2.fr/Bibliotheque/

recherche. On sait que cette biblio-
thèque sera hybride, les supports tra-
ditionnels étant complétés et enrichis
constamment par des documents
électroniques, la logique de l’accès
cédant le pas devant celle de la four-
niture matérielle.

Cependant, la violence de l’événe-
ment qui a précipité cette évolution
pour Lyon et la constante tension
existant entre les universités, auto-
nomes mais pauvres, et l’État, parci-
monieux et soucieux de l’efficacité
de ses investissements, ont rendu
extrêmement difficile la réalisation
du pari projeté : les hésitations des
directives données (bien des points
de la carte documentaire restent
flous), la lenteur de la mise en route
de collaborations efficaces entre les
différents acteurs, et surtout le
manque de moyens, chronique et
quotidien, ont fait que ces réflexions,
ces esquisses de solution ont reçu
peu d’échos.

Les principes de la politique d’ac-
quisition de la Bibliothèque centrale
des universités de Lyon ont été
publiés sur la page Web de Lyon 27 :
c’est là une pratique encore rare pour
une bibliothèque universitaire fran-
çaise, et cela permet de rappeler que
l’essentiel d’une bibliothèque ne
réside pas dans ses murs, mais dans
ses collections.
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